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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let.
a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
Conformément à l’art. 61 LPA, le recours peut être formé pour violation du droit, y compris
l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation (al. 1 let. a), et pour constatation inexacte ou
incomplète des faits pertinents (al. 1 let. b). Sauf exception prévue par la loi, non réalisée en
l’espèce, les juridictions administratives n’ont pas compétence pour apprécier l’opportunité
de la décision attaquée (al. 2). Il y a abus du pouvoir d’appréciation lorsque l’autorité se
fonde sur des considérations qui manquent de pertinence et sont étrangères au but visé par
les dispositions légales applicables, ou lorsqu’elle viole des principes généraux du droit tels
que l’interdiction de l’arbitraire, l’inégalité de traitement, le principe de la bonne foi et le
principe de la proportionnalité (ATF 143 III 140 consid. 4.1.3). Il y a excès du pouvoir
d’appréciation lorsque l’autorité dépasse le cadre de ses pouvoirs. Elle doit en outre exercer
son libre pouvoir d’appréciation conformément au droit, ce qui signifie qu’elle doit
respecter le but dans lequel un tel pouvoir lui a été conféré, procéder à un examen complet
de toutes les circonstances pertinentes, user de critères transparents et objectifs, ne pas
commettre d’inégalité de traitement et appliquer le principe de la proportionnalité. Si elle ne
respecte pas ces principes, elle abuse de son pouvoir (ATA/1065/2025 du 30 septembre
2025 consid. 3.5 et les références citées ; ATA/990/2025 du 9 septembre 2025 consid. 2.3).

E. 3
La recourante reproche au TAPI d’avoir omis de constater que la nouvelle lucarne proposée
permettrait, à la différence des lucarnes autorisées, d’installer des panneaux solaires. Il
ressort du dossier que l’autorisation initiale admet le principe de l’installation de tels
panneaux sur les lucarnes côté cour, mais il n’est pas établi si la pose est effectivement
possible sur les lucarnes autorisées. Dans tous les cas, la recourante admet que le projet
litigieux ne comporte, en l’état, pas de demande
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l’hypothèse, est dès lors exorbitante à l’objet du litige et sans pertinence pour l’issue de
celui-ci. Quant à la correction sollicitée relative aux joints présents sur les façades des
immeubles concernés, il résulte de la lecture du procès-verbal du 21 novembre 2024 que de
faux joints peints sur les immeubles aux nos 5 et 7 de la rue G______ simulaient les vrais
joints du n° 3. Il sera revenu ci-après sur les éventuelles conséquences de cette différence
entre les façades.



E. 3.3
; ATA/1344/2023 du

E. 4
La recourante conteste que l’immeuble au n° 3 de la rue G______ fasse partie d’un
ensemble protégé au sens des art. 89 ss LCI.

E. 4.1
Les plans d’affectation règlent le mode d’utilisation du sol et délimitent notamment les
zones à protéger, qui comprennent les localités typiques, les lieux historiques et les
monuments naturels ou culturels (art. 14 al. 2 et 17 al. 1 let. c de la loi fédérale sur
l’aménagement du territoire du 22 juin 1979 - LAT - RS 700 ; art. 28 et 29 al. 1 let. d de la
loi d’application de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire du 4 juin 1987 - LaLAT -
L 1 30). À Genève, les zones à protéger constituent des périmètres délimités à l’intérieur
d’une zone à bâtir ordinaire ou de développement et qui ont pour but la protection de
l’aménagement et du caractère architectural des quartiers et localités considérés (art. 12 al.
5 LaLAT). Depuis quelques décennies en Suisse, les mesures de protection du patrimoine
ne s’appliquent plus uniquement à des monuments exceptionnels ou à des œuvres d’art,
mais visent des objets très divers du patrimoine architectural du pays parce qu’ils sont des
témoins caractéristiques d’une époque ou d’un style (Philip VOGEL, La protection des
monuments historiques, 1982, p. 25). Alors qu’à l’origine, les mesures de protection
visaient essentiellement les monuments historiques, à savoir des édifices publics, civils ou
religieux, ainsi que des sites et objets à valeur archéologique, elles se sont peu à peu
étendues à des immeubles et objets plus modestes, que l’on a qualifié de patrimoine dit «
mineur », caractéristique de la campagne genevoise, pour enfin s’ouvrir sur une prise de
conscience de l’importance du patrimoine hérité du XIXe siècle et la nécessité de
sauvegarder un patrimoine plus récent, voire contemporain (ATA/1314/2024 du 12
novembre 2024 consid. 4.1 ; ATA/555/2022 du 24 mai 2022 consid. 5b et les références
citées).

E. 4.2
Les art. 89 ss LCI prévoient la préservation de l’unité architecturale et urbanistique des
ensembles du XIXe et du début du XXe siècles situés en dehors des périmètres de
protection de la Vieille-Ville, du secteur sud des anciennes fortifications et du Vieux
Carouge (art. 89 al. 1 LCI). Les ensembles dont l’unité architecturale et urbanistique est
complète sont maintenus et en cas de rénovation ou de transformation, les structures
porteuses, de même que les autres éléments particulièrement dignes de protection doivent,
en règle générale, être sauvegardés (art. 90 al. 1 LCI). Sont considérés comme un ensemble
les groupes de deux immeubles ou plus en ordre contigu, d’architecture identique ou
analogue, ainsi que les immeubles séparés dont l’emplacement, le gabarit et le style ont été
conçus dans le cadre d’une composition d’ensemble dans le quartier ou dans la rue
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liste indicative des ensembles visés à l’art. 90 al. 1 LCI (art. 90 al. 4 LCI). L’art. 89 LCI
pose le principe du but de la protection et confirme qu’il ne s’agit pas de protéger un
quartier comme tel, ni de protéger un immeuble isolé. La qualification d’ensembles
protégés procède d’une volonté d’unité et d’harmonie dans la conception de l’espace
aménagé, dont les différents éléments forment un tout projeté et cohérent (ATA/679/2024
du 4 juin 2024 consid. 5.4 ; ATA/1366/2015 du 21 décembre 2015 consid. 4a et les arrêts



cités ; MGC 1983/II 2202 p. 2207). Il ressort de l’art. 89 al. 2 LCI que les constructions ne
doivent pas nécessairement être accolées, vu que des immeubles séparés mais conçus dans
le cadre d’une composition d’ensemble peuvent former un ensemble. La qualification
d’ensemble ne dépend pas non plus de l’existence d’un document ayant une portée
juridique ou de l’intégration du site dans la liste indicative dressée par le département. Le
choix du législateur d’une liste indicative laisse une grande marge d’appréciation au
département chargé de l’application des dispositions concernées, qui, au cas par cas, a pu
faire bénéficier de la protection des art. 89 et ss LCI des ensembles ne figurant pas sur la
liste indicative (ATA/17/2023 du 10 janvier 2023 consid. 7d ; ATA/872/2022 du 30 août
2022 consid. 7d). En définitive, la réponse à la question de la soumission d’un objet à la
protection instaurée par les art. 89 ss LCI revient au département qui délivre les
autorisations de démolir et de construire (ATA/1247/2019 du 13 août 2019 consid. 6).

E. 4.3
Les demandes d’autorisation sont soumises, à titre consultatif, au préavis des communes,
des départements et des organismes intéressés (art. 3 al. 3 LCI). Les demandes
d’autorisation concernant des immeubles visés à l’art. 89 LCI sont soumises pour préavis à
la CMNS (art. 93 al. 1 LCI), qui formule son préavis après s’être renseignée sur les
servitudes et les dispositions qui ont régi l’aménagement initial du quartier, de la rue et des
constructions au XIXe siècle et au début du XXe siècle (art. 93 al. 3 LCI). Les demandes
instruites en procédure accélérée et les travaux de réfection de façades et de toitures sont
soumis pour préavis à l’OPS (art. 93 al. 2 LCI). Les préavis sont motivés (art. 93 al. 4 LCI).
Dans le système de la LCI, les avis ou préavis des communes, des départements et
organismes intéressés ont un caractère consultatif. Sauf dispositions contraires et expresses
de la loi, ils ne lient pas les autorités (art. 3 al. 3 LCI), qui restent libres de s’en écarter pour
des motifs pertinents et en raison d’un intérêt public supérieur (ATA/1043/2025 du 23
septembre 2025 consid. 5.5 et les arrêts cités). Toutefois, lorsqu’un préavis est obligatoire,
il convient de ne pas le minimiser (ATA/1043/2025 précité consid. 5.5 ; ATA/399/2025 du
8 avril 2025 consid. 3.1). De jurisprudence constante, si la consultation de la CMNS est
imposée par la loi, le préavis de cette commission a un poids certain dans l’appréciation
qu’est amenée à effectuer l’autorité de recours (ATA/1024/2019 du 19 juin 2019 et les
arrêts cités). La CMNS se compose pour une large part de spécialistes, dont notamment des
membres d’associations d’importance cantonale poursuivant par pur idéal des buts
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préavis est important (ATA/559/2025 du 20 mai 2025 consid. 2.7 ; ATA/1439/2019 du 1er
octobre 2019 consid. 3b). Cependant, la délivrance d’autorisations de construire demeure de
la compétence exclusive du département, à qui il appartient de statuer en tenant compte de
tous les intérêts en présence (ATA/507/2025 du 6 mai 2025 consid. 3.3 et les références
citées).

E. 4.4
En l’espèce, la CMNS, tout comme le SMS, le département et la ville ont considéré
l’immeuble concerné comme partie d’un ensemble au sens de l’art. 89 LCI. Cette
qualification était connue de la recourante dès le départ, car non seulement son immeuble
était inscrit sur la liste indicative de 1985, mais il avait aussi, de manière constante, été
désigné comme tel dans les préavis émis dès mars 2021 dans le cadre de l’autorisation
initiale, sans que ce point ne semble avoir donné lieu à aucune contestation. La recourante



ne saurait être suivie quand, au stade du recours, elle reproche au TAPI, à l’autorité intimée
et à la CMNS, d’avoir basé cette qualification uniquement sur une liste dépourvue de valeur
juridique, sans se poser la question de manière indépendante. Il ressort de la procédure
qu’au moment d’examiner la demande d’autorisation complémentaire, la CMNS avait
considéré que l’appartenance de l’immeuble à un ensemble, mentionnée dans les divers
préavis, était évidente. Conformément à la jurisprudence précitée, l’avis de cette
commission spécialisée a un poids certain et les instances de recours doivent observer une
certaine retenue, ce d’autant plus qu’en l’espèce, la CMNS a confirmé son avis après le
transport sur place ordonné par le TAPI, qui était consacré en particulier à l’existence ou
non d’un ensemble, compte tenu des circonstances historiques et actuelles, et à l’examen
des caractéristiques communes et des différences entre les immeubles concernés, étayées
par un spécialiste de l’OPS et commentées par un représentant de la CMNS et par les
parties. Les critères retenus pour juger de l’existence d’une analogie entre les immeubles
sont objectifs et pertinents, notamment l’ordre contigu des immeubles à front de rue
entourant un îlot central, les principes d’alignement des façades et d’homogénéité des
hauteurs, une volumétrie et un gabarit semblables, la symétrie et la composition commune
des façades et la présence des motifs identiques mis en évidence par l’expert de l’OPS.
L’arrêt ATA/169/2016 du 23 février 2016, dont la recourante déduit qu’un bâtiment inséré
dans un groupe d’immeubles ne forme pas nécessairement un ensemble avec ceux-ci, n’est
pas déterminant dans la mesure où le jugement entrepris ne se fonde pas uniquement sur le
critère de l’ordre contigu et qu’il n’est pas contesté que le département bénéficie d’un large
pouvoir d’appréciation sur ce point. Cet arrêt concernait d’ailleurs un immeuble qui ne
figurait pas sur la liste indicative et qui, datant de 1938-1939, avait été construit dans un
style moderne représentatif de son époque et clairement distinct des immeubles de type
fazyste, contrairement au cas d’espèce. L’arrêt invoqué par la recourante à propos du critère
de l’état actuel des immeubles (ATA/91/2021 du 26 janvier 2021) avait pour particularité
que le bâtiment concerné par l’autorisation était le dernier élément persistant d’un état
urbanistique antérieur, tous les autres
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siècle, ayant été profondément transformés voire démolis, ce qui n’est pas le cas en
l’espèce. Les différences stylistiques et architecturales entre l’immeuble litigieux et les
autres immeubles composant l’îlot, y compris la question des joints évoquée par la
recourante, n’ont été ignorées ni par l’historien de l’OPS ni par l’autorité intimée et le
TAPI, qui ont toutefois estimé qu’elles étaient secondaires par rapport aux grands principes,
communs, de composition des façades. Selon l’historien mandaté par la recourante, les
bâtiments considérés répondaient à la définition d’un « ensemble » du point de vue de leur
emplacement, gabarit et hauteur à la corniche, mais les implantations et volumes occupant
le quartier n’avaient pas été conçus dans le cadre d’une composition d’ensemble au sens de
la loi. Selon lui, l’immeuble litigieux présentait « autant de différences que de similitudes »
avec l’immeuble voisin. C’est le lieu de rappeler qu’un ensemble peut apparaître digne de
protection même en l’absence d’une unité architecturale absolue (ATA/613/2008 du

E. 9
décembre 2008 consid. 5c ; ATA/360/1994 du 9 août 1994 consid. 6 et MGC 1983 II 2207
cité). Ce dernier arrêt, cité par la recourante, précisait qu’une « certaine correspondance
stylistique » était insuffisante si les immeubles n’avaient pas été conçus dans le cadre d’une
composition d’ensemble, mais il ne visait pas le cas des bâtiments contigus, comme en



l’espèce, mais l’autre hypothèse prévue à l’art. 89 al. 2 LCI, à savoir l’ensemble formé
d’immeubles séparés mais conçus dans le cadre d’une composition d’ensemble dans le
quartier ou dans la rue. Il résulte de ce qui précède que l’autorité intimée, suivie par le
TAPI, était fondée à considérer que le bâtiment de la recourante faisait partie d’un ensemble
digne de protection au sens des art. 89 ss LCI. 5. La recourante se plaint d’une mauvaise
application de la LCI et plus particulièrement d’un exercice abusif ou excessif du pouvoir
d’appréciation par le département et la CMNS dans le cadre des art. 89 ss, 12D et 15 LCI.
5.1 Selon l’art. 12D LCI, des jours ouvrants peuvent être créés dans les combles aux
conditions suivantes : a) la base de l’ouverture ne doit pas être située à plus de 1,50 m du sol
; b) le sommet de l’ouverture ne doit pas être situé à moins de 1,80 m du sol ; c) ce type de
jour ne peut être créé que sur un toit dont la pente est égale ou supérieure à 30° ; d) les
surfaces cumulées des projections verticales des ouvertures d’une pièce ne peuvent être
inférieures au dixième de la surface de cette dernière ; e) pour les lucarnes, dans les quatre
premières zones de constructions, la longueur de la projection au sol ne dépassera pas la
moitié de celle de la façade. Après préavis de la commission d’architecture, ou de la
commission des monuments, de la nature et des sites, les lucarnes peuvent être regroupées.
5.2 L’art. 15 al. 1 LCI prévoit que le département peut interdire ou n’autoriser que sous
réserve de modification toute construction qui, par ses dimensions, sa situation ou son
aspect extérieur nuirait au caractère ou à l’intérêt d’un quartier, d’une rue ou d’un chemin,
d’un site naturel ou de points de vue accessibles au public. Sa décision se fonde notamment
sur le préavis de la CA ou, pour les objets qui sont de son
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échéant, de ceux émis par la commune ou les services compétents du département (art. 15
al. 2 LCI). 5.3 La préservation des ensembles au sens des art. 89 ss LCI signifie qu’en cas
de rénovation ou de transformation, les structures porteuses et les autres éléments
particulièrement dignes de protection doivent, en règle générale, être sauvegardés. Le
législateur n’a pas estimé possible de décréter le maintien obligatoire de tous les immeubles
à protéger. En édictant les dispositions légales des art. 89 ss LCI, il a voulu avant tout
préserver le caractère architectural et urbanistique des ensembles du XIXe et du début du
XXe siècle et éviter des rénovations ou des transformations abusives, mais il n’a nullement
prétendu vouloir figer l’aspect des bâtiments dans le temps (ATA/679/2024 précité consid.
5.4 ; ATA/1366/2015 précité consid. 8 et les références citées). Comme tout objet construit
ne mérite pas une protection, il faut procéder à une appréciation d’ensemble et examiner
chaque cas sur la base de critères objectifs et scientifiques et de la valeur esthétique des
constructions et du paysage concernés. La question de l’enlaidissement éventuel d’un site
par une construction projetée ne doit pas être résolue en fonction du sentiment subjectif de
l’autorité (ATF 100 Ia 82 consid 5 ; ATA/162/1998 du 24 mars 1998 consid. 6b et les
références citées). La mesure de protection ne doit pas être destinée à satisfaire uniquement
un cercle restreint de spécialistes, mais au contraire apparaître légitime aux yeux du public
ou d’une grande partie de la population, pour avoir en quelque sorte une valeur générale
(ATA/1124/2025 du 14 octobre 2025 consid. 5.2 et les références citées). 5.4 La protection
conférée par les art. 89 ss LCI n’est pas absolue. Elle doit être conforme au principe de
proportionnalité et implique une pesée des intérêts public et privé en présence
(ATA/91/2021 du 26 janvier 2021 consid. 5d et les références citées). Le principe de la
proportionnalité, garanti par les art. 5 al. 2 et 36 de la Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), exige que la mesure envisagée soit
apte à produire les résultats escomptés (règle de l’aptitude) et que ceux-ci ne puissent pas



être atteints par une mesure moins incisive (règle de la nécessité). Il interdit en outre toute
limitation allant au-delà du but visé et postule un rapport raisonnable entre celui-ci et les
intérêts publics ou privés compromis (principe de la proportionnalité au sens étroit,
impliquant une pesée des intérêts ; ATF 147 IV 145 consid. 2.4.1 ; ATF 146 I 70 consid.
6.4). Une mesure viole le principe de la proportionnalité notamment si elle excède le but
visé et ne se trouve pas dans un rapport raisonnable avec celui-ci et les intérêts compromis
(ATF 142 I 49 consid. 9.1 ; 130 I 65 consid. 3.5.1 et les arrêts cités). La protection des
monuments et des sites naturels ou bâtis, en particulier contre des modifications ou des
adjonctions inesthétiques, répond en principe à un intérêt public (ATF 116 Ia 49 ; 115 Ia
370, consid. 3a), qui prévaut sur l’intérêt privé lié à une utilisation financière optimale du
bâtiment (ATF 126 I 219 consid. 2c ; arrêts du Tribunal fédéral 1C_32/2012 du 7 septembre
2012 consid. 6.1 ; 1C_386/2011

- 20/24 - A/1491/2024 du 17 janvier 2011 consid. 3.2.1). En relation avec le principe de la
proportionnalité au sens étroit, une mesure de protection des monuments est incompatible
avec la Cst. si, dans la pesée des intérêts en présence, elle produit des effets insupportables
pour le propriétaire, ce qui ne dépend pas seulement de l’appréciation des conséquences
financières de la mesure critiquée, mais aussi de son caractère nécessaire. Plus un bâtiment
est digne d’être conservé, moins les exigences de la rentabilité doivent être prises en compte
(ATF 118 Ia 384 consid. 5e). Il a été jugé dans le cadre des art. 89 ss LCI que même lorsque
des immeubles constituent un ensemble au sens de ces dispositions, s’il est concevable
d’imposer à un propriétaire le coût d’une rénovation pour sauvegarder un immeuble d’une
valeur architecturale certaine, ou selon les cas, simple témoin d’une époque, une retenue
s’impose lorsqu’il s’agit d’immeubles sans style ni caractère particulier (ATA/162/1998 du
24 mars 1998). 5.5 Comme exposé, le préavis de la CMNS, s’il est obligatoire, comme dans
le cas de l’art. 93 al. 1 LCI, a un poids certain en raison des connaissances spécialisées de
ses membres et leur capacité d’émettre des jugements dépourvus de subjectivisme et de
considérations étrangères au but de la protection de la loi. Selon une jurisprudence bien
établie, la chambre administrative observe une certaine retenue pour éviter de substituer sa
propre appréciation à celle des commissions de préavis, pour autant que l’autorité inférieure
suive l’avis de celles-ci. La chambre administrative peut revoir librement l’interprétation
des notions juridiques indéterminées lorsque l’autorité s’écarte des préavis, ce qui n’est pas
le cas en l’espèce (ATA/507/2025 précité consid.

E. 12
décembre 2023 consid. 2.8). La jurisprudence à propos de l’art. 15 LCI confirme que cette
disposition renferme une clause d’esthétique qui laisse un certain pouvoir d’appréciation à
l’administration, limité seulement par l’excès ou l’abus dudit pouvoir, et que dans son
application une prééminence est reconnue au préavis de la CMNS lorsqu’il est requis par la
loi. L’autorité de recours s’impose en effet une retenue particulière lorsqu’elle estime que
l’autorité inférieure est manifestement mieux en mesure qu’elle d’attribuer à une notion
juridique indéterminée un sens approprié au cas à juger, soit quand elle fait appel à des
connaissances spécialisées ou particulières (ATA/435/2023 du 25 avril 2023 consid. 5g et
les références citées). Les instances de recours ne peuvent annuler la décision du
département que si celle- ci emporte une violation de la loi et si plusieurs interprétations
sont soutenables, le juge n’a pas à substituer sa propre appréciation à celle de l’autorité de
première instance (ATA/629/2008 du 16 décembre 2008 consid. 11). 5.6 En l’espèce, la
recourante reproche aux autorités impliquées d’avoir refusé la lucarne filante en abusant de



leur pouvoir d’appréciation. 5.6.1 Il ne ressort pas du dossier que la décision litigieuse se
fonde sur des considérations étrangères au but de la loi. Cela ne résulte en particulier pas du
seul fait que la lucarne proposée a été refusée bien que l’art. 12D LCI autorise ce type
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filante était en premier lieu motivé par des considérations esthétiques et fondé sur
l’évaluation de son impact visuel sur l’ensemble dont l’immeuble concerné faisait partie.
Selon le préavis de la CMNS et la décision attaquée, la lucarne filante venait « remanier de
manière trop importante l’aspect global du toit et du front de rue sur cet ensemble protégé ».
Cet avis a été confirmé et explicité devant le TAPI. Le représentant de la CMNS a expliqué
que la commission avait observé les deux types de lucarnes présentes sur les immeubles
voisins (filantes au n° 1 et individuelles et plus étroites au n° 7) et qu’il était apparu que ce
dernier type de lucarne, plus discrète, était plus adapté à la mise en valeur des tourelles. Ces
considérations sont conformes au but de la préservation patrimoniale des ensembles du
XIXe et du début du XXe siècle. Elles expliquent aussi pour quel motif la CMNS
considérait que les lucarnes autorisées étaient mieux adaptées à l’ensemble protégé que la
lucarne refusée. Si un avis fondé sur des motifs d’ordre esthétique et sur une pesée des
intérêts implique inévitablement une certaine subjectivité, il n’en demeure pas moins que la
CMNS a appliqué des critères objectifs et pertinents, à savoir l’impact visuel des différents
types de lucarnes et la mise en valeur des tourelles caractérisant l’ensemble considéré. 5.6.2
L’indication qu’il était « par ailleurs » apparu que le projet initial préavisé favorablement
était susceptible de servir de modèle en cas de création de combles dans deux autres
immeubles ne permet pas de conclure que le réel but de la décision litigieuse était de
réaliser cette éventualité. Il n’est pas établi que la CMNS ou le département cherchent à
faire œuvre de législateur en appliquant un modèle précis de lucarnes sans égard aux
circonstances concrètes. Vu les critères d’appréciation susmentionnés, les points communs
entre les immeubles composant l’ensemble ou encore des considérations liées au principe
de l’égalité de traitement, il est certes possible que les autorités impliquées parviennent à
une conclusion similaire s’agissant de lucarnes prévues sur différents immeubles, à savoir
qu’en principe leur création est admissible mais que leurs dimensions peuvent être
subordonnées à certaines conditions pour des motifs de protection patrimoniale. Cela ne
constitue toutefois pas l’adoption d’une règle générale et abstraite, mais une appréciation
fondée sur les circonstances individuelles et concrètes de situations similaires. En tout état,
force est de constater que la CMNS n’a nullement adopté et appliqué un modèle abstrait en
l’espèce. Les conditions relatives aux dimensions de la lucarne, dont le non-respect motive
la décision litigieuse, sont en effet celles qui résultent du projet initial conçu par la
recourante elle-même et qui a été validé à sa demande au terme d’un examen circonstancié
et une pesée des intérêts en présence. La question de savoir si et comment l’administration
tiendra, le cas échéant, compte du type de lucarne conçu par la recourante pour apprécier
des lucarnes prévues à l’avenir sur d’autres immeubles du quadrilatère est quant à elle
exorbitante au litige. 5.6.3 La recourante ne saurait être suivie quand elle se plaint d’un
examen insuffisant des circonstances pertinentes. La CMNS et le département connaissaient
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analysés en détail dans le cadre de l’autorisation principale. Il ressort de la procédure qu’au
stade de l’autorisation complémentaire, la CMNS a étudié la situation au moyen d’outils
informatiques et de photographies aériennes notamment et qu’elle a ensuite demandé des
modifications du projet litigieux, dont elle avait donc pris connaissance. L’autorité intimée



et les instances de préavis ont ensuite participé activement au transport sur place, lors
duquel l’immeuble concerné et les immeubles voisins ont été examinés au regard de leur
état actuel, tout particulièrement leurs toitures et façades, de même que l’environnement qui
les entoure. 5.6.4 Le représentant de la CMNS a confirmé devant le TAPI que la toiture en
question était parfaitement visible depuis plusieurs points de la rue. Par conséquent,
contrairement à ce que soutient la recourante, le type de lucarne et ses dimensions étaient
susceptibles de concerner tout passant, et non uniquement les spécialistes ayant accès à des
photographies aériennes. 5.6.5 Sous l’angle de la proportionnalité, la chambre de céans
relève que le fait que la CMNS et le département aient admis le principe d’une modification
de la toiture n’exclut pas que celle-ci soit digne de protection au sens des art. 89 ss LCI,
comme le prétend la recourante. La mesure de protection est fonction d’une appréciation
d’ensemble et d’une pesée des intérêts dans le cas concret, ce qui peut conduire, au lieu
d’interdire toute modification, à autoriser une modification en l’assortissant de conditions
pour assurer que le projet soit compatible avec le but de préservation du patrimoine
architectural et urbanistique. La toiture d’un ensemble protégé peut ainsi faire l’objet de
conditions restreignant les dimensions des lucarnes à construire, ce qui a du reste été le cas
du projet initial, qui a été autorisé après une modification de la taille des lucarnes à la
demande de la CMNS. Contrairement à ce que soutient la recourante, le refus de la lucarne
plus large proposée par la suite, au motif de son effet sur l’aspect global du toit et du front
de rue sur l’ensemble, paraît ainsi apte à réaliser le but des art. 89 ss LCI. 5.6.6 Il résulte de
l’octroi de l’autorisation initiale que l’autorité intimée a dûment mis en balance l’intérêt
public à la protection des monuments et des sites naturels ou bâtis, les intérêts publics et
privés à la création de logements et l’intérêt privé du propriétaire lié à la rentabilité de son
immeuble. Comme rappelé dans le préavis de la CMNS et la décision attaquée, le pan de
toiture concerné ne comprenait à l’origine aucune lucarne et l’autorisation d’en percer
quatre permettait d’aménager les combles en logements. Les conditions de luminosité qui
en résultent répondent aux conditions légales en termes d’habitabilité, ce que la recourante
ne conteste pas. La chambre de céans est d’avis que l’autorité intimée pouvait, sans
commettre d’arbitraire ni abuser de son pouvoir d’appréciation, considérer qu’il suffisait de
garantir des conditions d’habitabilité et de luminosité conformes au droit public des
constructions et que l’obligation de peser les intérêts en présence n’entraînait pas celle
d’offrir quelques mètres de surface habitable en plus ou de fournir des
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position assise. La chambre de céans note à ce sujet que selon l’expert mis en œuvre par la
recourante, l’immeuble de la recourante, s’il ne pouvait être rattaché « de manière
indiscutable » à aucun des ensembles du quartier, était toutefois architecturalement
intéressant et devait, en tant qu’objet individuel, bénéficier des mesures de protection
proportionnelles à sa valeur patrimoniale. Il résulte de l’ensemble de ces éléments qu’il
n’était pas arbitraire de considérer que l’intérêt public à limiter, dans la mesure du possible,
les interventions sur des bâtiments protégés justifiait le refus d’autoriser une lucarne
regroupée plus large que celles déjà autorisées. 5.6.7 En tant que la recourante soutient que
la lucarne filante proposée correspondrait mieux à la façade de son immeuble, qu’elle
permettrait à la toiture de mieux « respirer » et qu’elle n’en péjorerait pas davantage la
lecture que les lucarnes autorisées, elle ne fait que substituer sa propre appréciation à celle
de la CMNS et du département, sans démontrer que ceux-ci se seraient fondés sur des
considérations sans pertinence ou étrangères au but visé par loi ou auraient d’une autre
matière violé les principes généraux du droit. En l’occurrence, le département a suivi le



préavis de la CMNS, auquel on reconnaît un poids certain. La chambre de céans devant dès
lors, à l’instar du TAPI, observer une certaine retenue, il y a lieu de retenir que l’autorité
intimée était fondée à suivre l’avis de la CMNS et que c’est conformément à la loi et sans
abuser de son pouvoir d’appréciation qu’elle a refusé de délivrer l’autorisation de construire
sollicitée. Le recours sera en conséquence rejeté. 6. Vu l’issue du litige, un émolument de
CHF 1’500.- sera mis à la charge de la recourante, qui succombe (art. 87 al. 1 LPA) et il ne
sera pas alloué d’indemnité de procédure (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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